
 

Horaire de la journée à l’école St-Arsène 
2023-2024 

 
 
 
 
MATERNELLE 4 ANS 

 
Matinée : 8h50 à 11h20  
Dîner : 11h20 à 12h55 
Après-midi : 12h55 à 15h20          
 
 
MATERNELLE 5 ANS  

 
Matinée : 8h50 à 11h20 
Dîner : 11h20 à 12h55  
Après-midi : 12h55 à 15h20 
 
  
PRIMAIRE RÉGULIER ET CLASSE AMPLI 

 
Surveillance : 7h50 à 8h00 
Entrée : 8h00 à 8h05 
Matinée : 8h05 à 11h30  1re Récréation : 9h40 à 10h00   2e récréation : 10h07 à 10h27 
 
Dîner : 11h30 à 12h55 
 
Surveillance : 12h50 à 12h55 
Entrée : 12h55 à 13h 
Après-midi : 13h à 15h20      Récréation : 14h03 à 14h18 

 

 
ÉLÈVE ATHLÈTE 

 
Surveillance : 7h19 à 7h24 

Entrée : 7h24 à 7h29 

Matinée : 7h29 à 12h30  Récréation : 10h07 à 10h27 

Après-midi : Entraînement *  

* Des autobus transporteront les élèves vers leur site d’entraînement.  

 

 
SERVICE DE GARDE 

 
Matinée : 7h00 à 8h50 
Midi : 11h30 à 12h50  
Après-midi : 15h20 à 18h00  
(Nous vous demandons de respecter les heures d’ouverture et de fermeture)  
 
 

RETARD 
Tout élève qui arrive à l’école après le début des heures normales de classe est prié de se 
présenter au secrétariat, au 6972 Christophe-Colomb. Par mesure de sécurité, nous vous 
demandons de respecter cette consigne. 

 



 


